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Préparation à l’accréditation MSPP® 
Manager spécialiste en partenariat public-privé (PPP)

THÈMES DE L’EXAMEN
  �Compréhension du cadre règlementaire PPP       
et des pratiques d’excellence

  Élaboration d’un dossier d’affaires (faisabilité PPP)

  �Mise en oeuvre d’une passation de marché en mode PPP

  �Suivi de la réalisation et de l’exploitation du projet

REMISE DE L’ACCRÉDITATION
Les examens sont corrigés et validés par l’ESG UQAM. Les lauréats qui 
auront réussi se verront remettre leur diplôme, émis à Montréal (Canada), 
avec les sceaux officiels de l’Université et de SETYM International.

Ce séminaire présente une synthèse des connaissances 
essentielles qu’un manager spécialiste en partenariat public-
privé se doit de maîtriser pour réussir l’examen de l’accréditation 
MSPP®. L’examen officiel d’accréditation, qui suit la préparation, 
est administré le dernier jour du séminaire. L’inscription à cette 
préparation est conditionnelle à l’approbation du dossier de 
candidature.

DURÉE : 2 semaines 

OBJECTIFS PRATIQUES
  �RÉVISER l’ensemble des concepts, approches et bonnes 

pratiques reliés à la gestion de partenariats public-privé (PPP). 

  �SE PRÉPARER à l’examen afin de maximiser ses chances 
de réussite.

  �DÉVELOPPER de bons réflexes de réponses aux questions 
à choix multiples. 

  �S’ENTRAÎNER à ce type particulier d’examen et à la gestion 
efficace du temps imparti.  

La mise en oeuvre de grands projets d’infrastructures publiques en mode partenariat public-privé (PPP) requiert l’orchestration d’une expertise 
pluridisciplinaire. Le spécialiste en PPP doit notamment posséder des compétences dans les domaines de la gestion de projet, l’ingénierie, 
la finance, le droit contractuel et les communications. L’accréditation MSPP® couronne le parcours exemplaire des gestionnaires en leur 
décernant le titre de Manager spécialiste en partenariat public-privé. Il s’agit d’un titre qui permet aux bailleurs de fonds, aux gouvernements 
et aux agences d’exécution de s’assurer des compétences professionnelles des collaborateurs actuels et futurs. Cette accréditation représente 
un atout professionnel prestigieux qui témoigne de la maîtrise complète des compétences nécessaires à la gestion de partenariats public-
privé.

CANDIDATURE
CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ

  �Expérience de travail pertinente d’au moins 3 ans en gestion de 
partenariats public-privé au sein d’un projet, programme ou d’une 
institution publique de votre pays

  �Avoir suivi différentes formations ou perfectionnements traitant de 
la gestion de partenariats public-privé

 
Pour de plus amples informations, nous vous invitons à contacter 
nos conseillères programme de formation par courrier électronique à 
setym@setym.com ou WhatsApp au +1 (514) 939-2200.


